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Les financements de l’ONDAM ES dédiés à la recherche

• Au sein de l’ONDAM : dotation nationale de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation (MIGAC). 
Au sein des MIGAC : les missions d’enseignement, de recherche, de référence et d’innovation (MERRI). 

• Pour les EPS hors soins aux personnes incarcérées + EBNL + ES privés avec CPOM

• Peuvent être financées par cette dotation les dépenses correspondant aux missions suivantes :
« 1° L'enseignement, la recherche, le rôle de référence et l'innovation.
Notamment, à ce titre : 

a) La recherche médicale et l'innovation, notamment la recherche clinique ; 
b) L'enseignement et la formation des personnels médicaux et paramédicaux ; 
c) La recherche, l'enseignement, la formation, l'expertise, la coordination et l'évaluation des soins relatifs à certaines 
pathologies et réalisés par des structures spécialisées ainsi que les activités hautement spécialisées assurées par des 
structures assumant un rôle de recours ; 
d) Les activités de soins réalisées à des fins expérimentales ou la dispensation des soins non couverts par les 
nomenclatures ou les tarifs ».

Liste des MIG fixée annuellement par arrêté
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Les chiffres clefs de la DGOS
La dotation socle (MIG B02)

Dotation socle (MIG B02)
1,97 milliard d’€

Enveloppe publications (61%)
Recensement sur SIGAPS

Enveloppe RI (15%)
Recensement sur SIGREC

Enveloppe enseignement (24%)
Recensement sur DS

20/03/2024



7

Direction générale de l’offre de soins

20/03/2024

La dotation socle (MIG B02) – principes généraux

Principe : compenser les pertes de production d’activités de soins dues à l’effort de recherche, d’enseignement
et d’innovation

Dotation socle de l’année N

Enveloppe 
publications : 61%*

Enveloppe recherches-inclusions : 15 %
3 sous-scores

Enveloppe 
enseignement : 24%

Score d’une publication 
= catégorie de revue 
multiplié par le rang de 
l’auteur

Score d’une entité = 
somme des scores de 
chaque publication

Score recherches (5,5%) 
= recherches dont 
l’établissement est 
promoteur + participation 
de l’établissement aux 
recherches promues par 
un autre établissement

Score inclusions 
promoteur (5,5%) = 
ensemble des inclusions 
dont l’établissement est 
promoteur

Score inclusions 
investigateur (4%) = 
ensemble des inclusions 
réalisées par 
l'établissement en tant que 
centre investigateur

Score enseignement = 
nombre d’étudiants 
accueillis en médecine 
(DFASM 1, 2 et 3), 
odontologie (DFASO 1, 2 
et 3e cycle court) et en 5e 
année de pharmacie

Moyenne sur 4 ans (N-5 à
N-2)

Moyenne sur 3 ans (N-4 à
N-2)

Moyenne sur 3 ans (N-4 à
N-2)

Moyenne sur 3 ans (N-4 à
N-2)

Moyenne sur 3 ans (N-4 à
N-2)
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Pourquoi ? 
-Compenser le temps consacré dans les ES à la recherche plutôt qu’au soin 
-Suivre et accompagner l’activité de recherche des ES (thématiques de recherche)

L’enveloppe publications
en 2 questions

Pour qui ?
-Pour les ES : crédits ONDAM versés aux ES éligibles 
-Pour le MTSS et plus largement l’ensemble des acteurs de la recherche 

Comment ?
-Au travers d’une dotation dédiée, sur la base d’indicateurs qualitatifs (rang et position d’auteur) et 
quantitatifs (nombre de publications) remontés via la plateforme SIGAPS
-Rapports d’analyse sur une ou toutes les thématiques d’un ES, d’une région, du territoire

20/03/2024
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L’enveloppe publications
en 3 grands principes 

Qualité des publications

Percentile (P) Catégorie SIGAPS
90 <= P < 100 A
75 <= P < 90 B
50 <= P < 75 C
25 <= P < 50 D
0 <= P < 25 E

Catégorie A+ A B C D E NC
Pondération 14 8 6 4 3 2 1

Nombre de publications

A+: The Lancet, Nature, Science, NEJM, JAMA et BMJ

+

Position d’auteur

Rang Position Coef
1 Premier auteur 4
2 Second auteur 3
3 Troisième auteur 2
k Autre(s) position(s) 1
ADA Avant-Dernier Auteur 3
DA Dernier Auteur 4

Eligibilité à l’enveloppe Nb publi

2022 142

2023 175

2024 200

Pour une publication : 
une revue équivaut à un nombre de points répartis entre les auteurs fonction de leur position : c’est le score fractionnaire 

Pour un ES éligible à l’enveloppe : 
le score publication est égal à la somme de l’ensemble des scores fractionnaires des chercheurs de l’ES
L’enveloppe publications est répartie entre les établissements fonction du score publication

+

20/03/2024
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Enveloppe publications
Travaux 2021-2023

Bilan
• Entités de recherche :

-668 établissements raccordés SIGAPS/SIGREC
-45 entités de recherche
-80 % des établissements regroupés au sein d’entités de recherche

• AMI CoopeReS : plus d’une cinquantaine d’établissements éligibles

Travaux 2021-2022
-Maintien de seuils pour l’éligibilité à l’enveloppe publications (200 publications sur 4 ans MERRI 2024)
-Définition du cahier des charges des entités de recherches
-Répartition des +50 M€ (mesure 16 du Ségur) entre les enveloppes publications et recherches-inclusions

Travaux 2022-2023
-Règle sur le minimum d’activité des entités de recherche : les ES, dont la somme des scores
inclusions promoteur et inclusions investigateur est égal à 0, se voient appliquer le dégroupage de
leur score à celui de l’entité de recherche pour l’année considérée
-Lancement de l’AMI CoopeReS pour les ES avec un seuil de publications sur 4 ans < 200

20/03/2024
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Réforme 2021/2022 de la dotation socle : 
Relèvement du seuil publication (142 en 2022, 175 en 2023 et 200 en 2024)
Proposition de mise en place de coopérations de recherches

AMI CoopeReS: 
Budget de 10 M€ sur 5 ans
Favoriser la recherche pour les ES dont l’activité de publications est inférieure au seuil

Calendrier :
Publication de la note d’information : décembre 2023
Date limite de dépôt des dossiers : 4 avril 2024
Évaluation des dossiers : avril – mai 2024
Publication des résultats : juin 2024

Modalités de sélection :
Portage par ES n’atteignant pas les seuils de l’enveloppe publication
Dépôt des dossiers sur la plateforme démarche-simplifiée
Evaluation sur dossier par l’ANAP en une seule étape

Evolutions enveloppe publications
AMI CoopeReS

20/03/2024
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Annuaires des chercheurs hospitaliers (DGOS) :
-Remontés chaque année à la cellule opérationnelle de Lille
-Base pour le calcul du score publications des ES 

=> Arbitrage en cours sur les modalités de complétude et de contrôle des annuaires

Enveloppe publications
Perspectives

Plan de rénovation de la recherche biomédicale :
-Mission confiée par le Gouvernement à Anne Marie Armanteras et au Pr Manuel Tunon 
de Lara selon les souhaits exprimés par le Président le 16 mai 2023 à l’Institut Curie
-Objectifs : 

Assurer le leadership de la France dans le paysage international de la recherche en santé
Restaurer l’attractivité de la France vis-à-vis de ses chercheurs
Améliorer la coordination entre la recherche et l’industrie

=> Travaux en cours

20/03/2024
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Enveloppe publications
Take home message

Modèle actuel :

Vise à compenser les pertes de production d’activités de soins des ES dues à l’effort de recherche

Permet de suivre et d’accompagner l’activité de recherche des ES (thématiques de recherche)

L’enveloppe publications par ES ou groupement d’ES est déterminée à partir d’un score recherche

Le score recherche est calculée à partir d’indicateurs qualitatifs et quantitatifs (SIGAPS)

Evolutions du modèle : 

Au niveau de la DGOS : évolutions paramétriques régulières 

20/03/2024
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